
 

 

Communiqué de presse 

Saint-Gall, le 5 avril 2023 
 
 
Helvetia Assurances rachète la société Mobile Garantie, spécialiste 
des assurances de garantie innovantes 
 
Helvetia Assurances rachète la société Mobile Garantie Deutschland GmbH, spé-
cialisée dans les assurances de garantie et de frais de réparation innovantes 
dans le domaine de l’automobile et de l’électronique et qui, par ailleurs, tra-
vaille déjà avec Helvetia. 
 
Helvetia Assurances rachète la société Mobile Garantie Deutschland GmbH, dont le siège se trouve 
à Hanovre. Mobile Garantie est un prestataire de solutions d’assurance et de services sur mesure en 
matière d’assurances automobiles complémentaires telles que les assurances de prolongation de ga-
rantie et de frais de réparation en Allemagne, en Autriche et aux Pays-Bas. La clientèle de Mobile 
Garantie – notamment des concessionnaires ou des constructeurs automobiles – bénéficie d’un traite-
ment et d’un règlement des sinistres à la fois rapides et simples. Partenaire de Mobile Garantie de-
puis 2018, Helvetia Assurances est l’assureur de pans importants de l’activité de la société en Eu-
rope. Depuis juillet 2019, Helvetia investit dans Mobile Garantie par l'intermédiaire de son Venture 
Fund. C’est la compagnie Non-vie suisse d’Helvetia qui reprendra l’intégralité de la société. 
 
Exploitation de nouveaux accès clients 
Cette transaction permet à Helvetia de renforcer ses activités d’assurance intégrée (B2B2C) 
dans l’espace DACH et d’accéder à de nouveaux clients, comme le prévoit la stratégie  
helvetia 20.25. «La reprise de Mobile Garantie nous permet de jeter les bases d’une croissance 
rentable supplémentaire en matière d’assurance intégrée. L’intégration parfaite des assurances 
au point de vente et, partant, leur présence partout où un besoin d’assurance se fait sentir cor-
respondent aux ambitions stratégiques d’Helvetia. Celle-ci pose ainsi des jalons en matière de 
commodité pour les clients et s’ouvre constamment et méthodiquement à de nouveaux champs 
d’activité», explique Adrian Kollegger, responsable Non-vie Suisse et membre du Comité de di-
rection Suisse. 
 
«Nous sommes ravis que l’existence et le développement solide de Mobile Garantie sur le plan 
stratégique et financier soient garantis sur le long terme grâce à sa reprise par Helvetia. Il en 
résulte une grande sécurité, tant pour le personnel que pour le site», indiquent les directeurs et 
propriétaires de Mobile Garantie, Rainer Doerr et Marco Nagtegaal. Tous deux continueront 
d’exercer leurs fonctions actuelles pour le compte de Mobile Garantie. 
 
 
Le communiqué de presse est disponible sur le site www.helvetia.ch/media.  

https://www.helvetia.com/ch/web/fr/notre-profil/blog-et-news/medias/communiques-aux-media.html
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À propos du groupe Helvetia 
Avec son siège social en Suisse, à Saint-Gall, le Groupe Helvetia est devenu depuis 1858 un 
groupe d’assurances prospère, qui compte plus de 12 000 collaborateurs et plus de 7 millions 
de clients. Il permet depuis toujours à sa clientèle de saisir des opportunités et de prendre des 
risques – Helvetia est là pour elle, quand il le faut. En tant que meilleure partenaire, Helvetia est 
présente partout où existent des besoins d’assurance. Elle propose des solutions d’assurance, de 
prévoyance et de placement avec un seul prestataire, ainsi que des produits et processus 
simples. Le Groupe Helvetia connaît son métier qui s’étend de l’assurance de téléphone por-
table à la couverture de la construction du tunnel de base du Gothard en passant par le place-
ment à long terme de l’argent de ses clients. Helvetia élabore et exploite de nouveaux modèles 
d’affaires avec enthousiasme, et elle mène ses propres activités avec dynamisme, en étant tour-
née vers l’avenir. Elle agit avec prévoyance et responsabilité dans l’intérêt de ses actionnaires, 
de ses clients et de ses collaborateurs, mais aussi de ses partenaires, de la société et de l’envi-
ronnement. 
En Suisse, Helvetia est le premier assureur suisse toutes branches. Sur le segment Europe, avec 
l’Allemagne, l’Italie, l’Autriche et l’Espagne, elle dispose d’un solide positionnement pour réali-
ser une croissance supérieure à la moyenne. Sur le segment Specialty Markets, Helvetia pro-
pose des couvertures spéciales et de réassurance sur mesure à l’échelle internationale. Avec un 
volume d’affaires de CHF 11,1 milliards, Helvetia a réalisé au cours de l’exercice 2022 un ré-
sultat IFRS après impôts de CHF 614,4 millions. L’action d’Helvetia Holding AG s’échange à la 
Bourse suisse SIX Swiss Exchange. 
 
Exclusion de responsabilité 
Le présent document a été rédigé par le groupe Helvetia et ne peut être copié, modifié, offert, 
vendu ou remis de toute autre façon à des tiers sans son consentement. La version en langue al-
lemande du document fait foi. Les versions du document dans d’autres langues sont fournies uni-
quement à des fins d’information. Tous les efforts raisonnables ont été entrepris afin de garantir 
que les informations exposées sont exactes et que les opinions émises sont justes et raison-
nables. Les informations ou statistiques tirées d’une source externe ne doivent pas être interpré-
tées comme ayant été adoptées ou avalisées par le groupe Helvetia. Ni le groupe Helvetia, ni 
aucun de ses organes, employés dirigeants, collaborateurs et conseillers, ni aucune autre per-
sonne, ne peuvent être tenus responsables des pertes découlant de quelque manière que ce soit, 
directement ou indirectement, de l’utilisation de ces informations. Les faits et informations se 
trouvant dans le présent document sont aussi actuels que possible, et peuvent être modifiés ulté-
rieurement. Ni le groupe Helvetia, ni aucun de ses organes, employés dirigeants, collabora-
teurs, conseillers ou toute autre personne ne répondent de manière expresse ou tacite de l’exac-
titude ou à l’exhaustivité des informations figurant dans le présent document. 
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Le présent document peut contenir des projections ou d’autres déclarations prospectives en rap-
port avec le groupe Helvetia, qui par nature recèlent des incertitudes et des risques, tant géné-
raux que particuliers; il est possible que des prédictions, prévisions, projections ou autres conte-
nus implicites ou explicites dans les déclarations prospectives ne se réalisent pas. Nous vous 
mettons en garde contre le fait qu’un certain nombre de facteurs importants peuvent entraîner 
des écarts considérables entre les résultats réels et les plans, objectifs, attentes, estimations et 
intentions exprimés dans ces déclarations prospectives. Font partie de ces facteurs: (1) les chan-
gements des conditions économiques générales, en particulier sur les marchés sur lesquels nous 
opérons; (2) l´évolution des marchés financiers; (3) les fluctuations des taux d’intérêt; (4) les 
fluctuations des taux de change; (5) les modifications de lois et d´ordonnances, y compris les 
modifications de normes et pratiques comptables; (6) les risques associés à la mise en œuvre de 
nos stratégies commerciales; (7) la fréquence, l’importance et l’évolution générale des sinistres 
assurés; (8) l’évolution de la mortalité et de la morbidité; (9) les taux de renouvellement et d’an-
nulation des polices ainsi que la (10) réalisation d’économies d’échelle et d’effets de synergie. 
Dans ce contexte, nous vous signalons que la liste des facteurs importants ci-dessus n’est pas ex-
haustive. Lors de l’évaluation de déclarations prospectives, vous devriez examiner avec soin les 
facteurs précités ainsi que d’autres incertitudes. Toutes nos déclarations prospectives sont ba-
sées sur les informations dont disposait le groupe Helvetia à la date de leur publication, et le 
groupe Helvetia ne s’engage aucunement à les mettre à jour, sauf disposition impérative du 
droit en vigueur. 
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